
2e atelier de transfert des connaissances 
sur les eaux souterraines 

Intégration des connaissances en hydrogéologie 
dans la prise de décision en aménagement du 

territoire 

Rouyn-Noranda, le 4 juin 2015 

Un atelier organisé par : Avec la collaboration de : 







Objectifs de l’atelier 

• Réviser ses connaissances sur les eaux souterraines 

 

• Clarifier les rôles et responsabilités de chacun des 
acteurs en matière de protection et de gestion des 
eaux souterraines (PGES) 

 

• Connaître les outils réglementaires et non 
réglementaires de PGES de chacun des acteurs 

 

• Stimuler les collaborations entre acteurs pour la PGES 
sur votre territoire 



Votre équipe de formation 

1. Julie Ruiz, professeure, UQTR 

2. Anne-Marie Decelles, Agente de transfert du RQES 

3. Virginie Zingraff, Experte en pratique collaborative, Umvelt Service Design 

Animateurs  

Experts en hydrogéologie 

1. Vincent Cloutier, professeur, UQAT 

2. Éric Rosa, Professeur, UQAT 

3. Simon Nadeau, Agent de recherche, UQAT 



Atelier – Exercice synthèse sur les données 

hydrogéologiques 

Présentation des outils de la gestion des eaux 

souterraines et des acteurs  

Atelier - Évaluation des capacités 

Présentation d’exemples d’utilisation créative 

d’outils existants et exemples de gestion collective 

des eaux souterraines  

Atelier – Élaboration de stratégies de gestion des 

eaux souterraines  

Atelier - Prototypage rapide: Réinventer les outils 

de la gestion collective des eaux souterraines  

Présentation d’exemples de leviers d’innovation et 

de collaboration 

PROGRAMME DE LA JOURNÉE p. 6 
p. 6 
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Exercice synthèse sur les 

données hydrogéologiques  

90 min 



PROTÉGER ET GÉRER DURABLEMENT LES EAUX 
SOUTERRAINES, DES ACTEURS ET DES OUTILS 
MULTIPLES POUR L’ACTION 



L’IMPORTANCE DE LA RESSOURCE ET SES ENJEUX 
DE PROTECTION ET DE GESTION 1. 



Le Québec possède 
quelques 3% des 
réserves d’eau 
douce mondiale 



L’eau souterraine serait dix fois plus 
importantes que les réserves d’eau de surface 

Tiré de Ressources naturelles Canada 



En Abitibi-Témiscamingue, l’eau 
souterraine comble environ 73 % 
des besoins en eau potable de la 
population 

Au Québec, 21 % de la population 
québécoise soit 1,5 M. d’hab. sont 
alimentés par l’eau souterraine 



www.sesat.ca 

www.ville.amos.qc.ca 

Une eau souvent de très 
bonne qualité 

http://www.sesat.ca/pro_photos.aspx
http://www.ville.amos.qc.ca/FR/TOURISME/ATTRAIT/116


…mais dont les coûts 
de décontamination 
sont très élevés 

Contenir le panache de 

pollution et traiter l’eau 

pompée aux lagunes de 

Mercier : 50 M$ au cours 

des 50 prochaines années 



1. Prévenir la 

contamination des 

aquifères les plus 

vulnérables  des 

sources de pollution 

actuelles et futures, 

ponctuelles et diffuses 

2. Assurer la recharge des 

aquifères 

 

Les enjeux de la protection et de la 
gestion durable des eaux souterraines 



3. Protéger les zones de captage, actuelles et futures, 

des puits d’alimentation en eau potable 

Les enjeux de la protection et de la 
gestion durable des eaux souterraines 



De nouvelles données 
Zones de recharge préférentielle 

 Vulnérabilité des aquifères 
 Localisation et  dynamiques régionales des écoulements des 
aquifères exploitables comme source d’eau potable 

 

Mais  des évaluations de la valeur socioéconomique des 
aquifères qui restent à faire  

Occupation et usages des sols 
Distance à l’aqueduc 
Coût d’aménagement 
Utilisation  actuelle de l’eau 
Quantité d’eau présente 
Etc. 

 
Et des acteurs diversifiés qui possèdent des outils 
complémentaires 

Où protéger et gérer en priorité ? Comment assurer la 
recharge des aquifères avec une eau de bonne qualité ? 



Des acteurs publics possédant des outils 
multiples et des compétences 
complémentaires mais fragmentées 

2. 



DES OUTILS COMPLÉMENTAIRES POUR LA PGES 

OUTILS RÉGLEMENTAIRES 

Édiction de normes opposables aux citoyens ou aux entreprises pour le 
contrôle des activités humaines 

• Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) 
• Règlement sur les carrières et les sablières 
• Document complémentaire des schémas d’aménagement et de 

développement 
• Règlement de zonage 
• PIIA 
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DES OUTILS COMPLÉMENTAIRES POUR LA PGES 

OUTILS DE 
PLANIFICATION ET DE 

CONCERTATION 

Stratégies, plans de 
gestion, plan d’action qui 
définissent des 
orientations à travers 
une concertation entre 
acteurs 

•Schéma 
d’aménagement et de 
développement et son 
plan d’action 
•Plan directeur de l’eau 
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OUTILS NON RÉGLEMENTAIRES 

OUTILS VOLONTAIRES OUTILS INCITATIFS 

Encouragent des 
changements de 
pratiques sur une base 
volontaire 
 
 

Mesures économiques 
qui activent un 
changement de 
pratiques 
 
 
 

•Campagne de 
sensibilisation sur 
l’économie d’eau 
potable 
 

•Prime Vert (MAPAQ) 
•Redevances sur l’eau 
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OUTILS RÉGLEMENTAIRES 

OUTILS NON RÉGLEMENTAIRES 

DES OUTILS COMPLÉMENTAIRES POUR LA PGES 



LES ACTEURS PUBLICS PEUVENT POSER DES ACTIONS QUI VONT AGIR 
DANS QUATRE SECTEURS COMPLÉMENTAIRES 

•Dispositif de 
connaissance, de suivi et 
de réhabilitation des sols 
contaminés (ex. : 
ancienne station service) 

• Activités ponctuelles 
pouvant constituer une 
source de pollution 
(routes, mines, carrières, 
etc.) 

• Organisation et contrôle 
du développement sur les 
territoires 

• Gestion intégrée de l’eau 
par bassin versant 

• Alimentation en eau 
potable et gestion des 
eaux usées 

Protection et 
gestion de 

l’eau 

Planification 
du territoire 

Gestion et 
réhabilitation 

des sols 
contaminés 

Gestion et 
contrôle des 

activités 
polluantes 

PGES 
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• MDDELCC, MRC, 
municipalités 

• MDDELCC, MERN, 
MFFP, MAPAQ, 
MTQ, MSP, MRC, 
municipalités 

• MAMOT, MRC, 
municipalités 

• MDDELCC, OBV, 
MRC, municipalités, 
SÉSAT 

Protection et 
gestion de 

l’eau 

Planification 
du territoire 

Gestion et 
réhabilitation 

des sols 
contaminés 

Gestion et 
contrôle des 

activités 
polluantes 

PGES 

LES ACTEURS PUBLICS PEUVENT POSER DES ACTIONS QUI VONT AGIR 
DANS QUATRE SECTEURS COMPLÉMENTAIRES 



C
O

H
ÉR

EN
C

E 
G

LO
B

A
LE

 
A

C
TI

V
IT

ÉS
 P

O
N

C
TU

EL
LE

S 

 

• Politique de protection des 
sols  et de réhabilitation des 
sols contaminés, etc. 

• Loi sur la qualité de 
l’environnement, PrimeVert, 
gestion des sels de 
déglaçage , RNI, etc.  

• Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme et orientations 
gouvernementales, etc. 

• Loi assumant le caractère 
collectif des ressources en 
eau, RPEP 

• Politique nationale de l’eau, 
etc. 

Protection et 
gestion de 

l’eau 

Planification 
du territoire 

Gestion et 
réhabilitation 

des sols 
contaminés 

Gestion et 
contrôle des 

activités 
polluantes 

PGES 

LES ACTEURS PUBLICS PEUVENT POSER DES ACTIONS QUI VONT AGIR 
DANS QUATRE SECTEURS COMPLÉMENTAIRES 



DES ACTEURS QUI POSSÉDENT DES OUTILS POUR LA PGES MAIS DES 
OUTILS PAS TOUJOURS UTILISÉS, POURQUOI ? 

La multiplication des acteurs et la fragmentation des responsabilités 

entrainent une confusion quant au rôle de chacun et des difficultés 

de collaboration 

1 
Des acteurs présents à tous les paliers de l’organisation territoriale 

GOUVERNEMENTAL 

RÉGIONAL 

SUPRA-LOCAL 

LOCAL Municipalités locales et arrondissements 

MRC 

OBV 

MDDELCC MAMOT 

MFFP MERN MSSS MTQ MAPAQ 

SESAT 



DES ACTEURS QUI POSSÉDENT DES OUTILS POUR LA PGES MAIS DES 
OUTILS PAS TOUJOURS UTILISÉS, POURQUOI ? 

Des outils qui possèdent des limites intrinsèques 2 
Caractère non réglementaire de certaines mesures (ex.: PDE) 

Préséance d’autres lois (ex.:  loi sur les mines)  

Présence de droits acquis 

La multiplication des acteurs et la fragmentation des responsabilités 

entrainent une confusion quant au rôle de chacun et des difficultés 

de collaboration 

1 



DES ACTEURS QUI POSSÉDENT DES OUTILS POUR LA PGES MAIS DES 
OUTILS PAS TOUJOURS UTILISÉS, POURQUOI ? 

Le manque de sensibilisation des élus 3 
Le manque de connaissances hydrogéologiques 

Le manque de ressources humaines pour développer les 

règlements et les faire appliquer 

4 

5 

Des outils qui possèdent des limites intrinsèques 2 

La multiplication des acteurs et la fragmentation des responsabilités 

entrainent une confusion quant au rôle de chacun et des difficultés 

de collaboration 

1 



AU-DELÀ DES OUTILS EXISTANTS, LA PGES DÉPEND DES 
DIFFÉRENTES CAPACITÉS DES ACTEURS  

Collabora-
tive 

Politique 

Institution-
nelle 

Technique 

Sociale 

p. 34 
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Évaluation des capacités 
 

25 min 

Retour collectif 





QUELQUES RÈGLES DE 

COLLABORATION Place à tous 
Nous faisons une place aux contributions de tous les participants. 

 

Curiosité 
Nous sommes ouverts aux idées qui émergent. 

 

Sens de l’observation 
Nous essayons de remarquer le plus possible les opportunités. 

 

Laisser aller 
Nous offrons nos idées au groupe et nous acceptons qu’elles évoluent dans le 

temps. 

 

Oui, et… 
Nous construisons sur les idées des autres. 

 

Liberté 
On se  sent à l’aise de sortir et de revenir afin de toujours offrir le meilleur de nous 

même. 

 

Continuité 
On s’assure de toujours avoir une masse critique en continu à  chaque table afin 

d’assurer l’atteinte des objectifs. 
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Les enjeux de la région 
 

 

15 min 

Retour collectif 



DES EXEMPLES INSPIRANTS DE PROTECTION ET DE 
GESTION DES EAUX SOUTERRAINES 



ARRIMER SAD ET PDE, UN EXEMPLE 
DANS LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 

• Élaboration simultanée du PDE de 

Charlevoix-Montmorency et du SADD 

de la MRC Côte-de-Beaupré 

• Objectifs et moyens de mise en œuvre 

communs dans les deux plans  

• Échange d’expertise entre les deux 

organismes 

• Plusieurs actions du PDE se sont 

traduites par des des mesures 

règlementaires 

• Respect des compétences et crédibilité 

de l’OBV 



ARRIMER SAD ET PDE, UN EXEMPLE 
DANS LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ 



• La fiducie Conservation de la nature a acquis près de Covey Hill, tout près de 

Franklin, une importante tourbière d'un kilomètre carré parce qu'elle servait de 

réservoir à plusieurs résurgences dans la longue pente qui caractérise cette 

région.  

 

• Protège efficacement un milieu en achetant un terrain ou une tourbière 

• Ne protège pas vraiment un aquifère car le voisin peut légalement l'abaisser en 

pompant chez lui.  

• Mettre au point de nouvelles servitudes liant les propriétaires d'eaux 

souterraines.  

Le Devoir - mercredi 31 janvier 2001, p. B7 
Louis-Gilles Francoeur, journaliste 

Une fiducie qui protège des zones de résurgences de l’eau souterraine 

ÊTRE CRÉATIFS DANS L’UTILISATION 
DES OUTILS EXISTANTS 



GÉRER LES CONTAMINANTS ET 
SENSIBILISER LES CITOYENS 



UNE GESTION CONCERTÉE 
DE LA RESSOURCE 

• La moraine d’Oak Ridges  

(Ontario) : crête 

irrégulière de collines 

sablonneuses qui s'étend 

sur 160 km,  traverse 34 

municipalités dans trois 

régions. 
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Stratégie de gestion des 

eaux souterraines 
 

 

60 min 

Retour collectif 



Exemples inspirants 

D’OUTILS COLLABORATIFS 



QUATRE CATÉGORIES DE LEVIERS  

EN CO-INNOVATION 

MATÉRIAUX 
Types de données 

ÉVÉNEMENTS LEVIERS  
MOYEN TERME 

Méthodes 
collaboratives 

LEVIERS  
LONG TERME 

Infrastructures 
et plateformes 
collaboratives 



Mobiliser les partenaires et 

les citoyens et trouver de 

nouvelles idées et pistes 

de solutions 









Quatre projets innovants pour agir à tous les 
niveaux pour la ressource en eau 

 Appel à projets ouvert à des initiatives individuelles ou collectives portées 

par des associations, des entrepreneurs, des chercheurs, etc.  

 Dotation financière aux projets présentant un réel effet de levier et 

accompagnement pour contribuer à leur promotion et leur 

développement. 







Gérer le changement 

dans nos organisations et 

améliorer la collaboration 





Ouverture  

Fermeture  

1 

6 

2 

3 

4 5 

1 

6 

Technique d’idéation et de 
design utilisées:  
• Récolte graphique 
• Pro-action café 
• Cercle de conversation 
• Storytelling 
• Cartes d’empathie 
• Maquettes … 





Compétences 
organisationnelles 
(dimension sociale) 

Compétences 
professionnelles 

(dimension 
technique) 

Compétences 
individuelles 
(dimension 
cognitive) 

PROJET Change LAB › Mobiliser les « troupes » 

internes (employés) et 

externes (partenaires, 

fournisseurs, 

communautés,…) autour 

du changement et de 

l’intégration du projet à 

mettre en place; 

 

› Accélérer l’appropriation 

collective du projet et le 

développement des 

compétences recherchées; 

 

› Co-designer certains 

éléments du projet avec 

des intervenants 

spécialistes invités; 

 

› Challenger, expérimenter 

et évaluer le projet. 



Améliorer le partage de 

données et en construire 

de nouvelles 













ÉVALUATION DE L’ATELIER 


